
    

UTILISATEURS

FORFAIT Forfait     
3 heures

Forfait
6 heures

Forfait
12 heures

Forfait       
3 heures

Forfait
6 heures

Forfait
12 heures

Forfait      
3 heures

Forfait
6 heures

Forfait
12 heures

ARRHES (20%)

SOLDE
TOTAL 150 € 300 € 600 € 250 € 500 € 1 000 € 350 € 700 € 1 400 €

ARRHES (20%)

SOLDE
TOTAL 75 € 150 € 300 € 125 € 250 € 500 € 175 € 350 € 700 €

ARRHES (20%)

SOLDE
TOTAL 50 € 100 € 80 € 150 € 110 € 220 €

ARRHES (20%)

SOLDE
TOTAL 90 € 180 € 150 € 300 € 200 € 400 €

* Communes du Territoire du Grand Orly Seine Bièvre : Arcueil, Cachan, Fresnes, Gentilly, L'Haÿ-les-Roses, Le Kremlin-Bicêtre, Villejuif

Renseignements sur place ou par téléphone au 01 46 65 36 22
maisondelabievre@mairie-arcueil.fr

PARTICULIERS ET ASSOCIATIONS 
ARCUEILLAISES ET EMPLOYES 

COMMUNAUX  

TARIFS DE LOCATION DES SALLES - ESPACE CITOYEN DE LA MAISON DE LA BIEVRE 2025/2026

66 rue de la Division du Général Leclerc 94110 Arcueil (à côté du centre sportif F.-V. Raspail)

PARTICULIERS, ASSOCIATIONS, 
COLLECTIVITES, ORGANISMES DU 

TERRITOIRE *

ENTREPRISES + PARTICULIERS + 
ASSOCIATIONS + COLLECTIVITES

EXTERIEURS GOSB

Salles
n°3 et n°4

88 m²
(60 personnes)

N° DE LA 
SALLE

Salle n°1
139 m²

(100 personnes)

Salle n°2
64 m²

(40 personnes)

Salle n°3
44 m²

(30 personnes)

CAUTION : 1000 € (Deux chèques : 300 € et 
700 €)

Pénalité d'heure de nettoyage 
supplémentaire qui sera facturée en cas de 
non remise en état :
Salle n°1: 120 euros
salle n°2: 60 euros
salle n°3: 50 euros
salle n°3/4: 80 euros
Salle n°4 : Pas d'issue de secours (non ouverte à la 
location)

Amplitude d'ouverture des salles : 

Vendredi de 14 h à 2 h du matin

Samedi de 12 h à 2 h du matin

Dimanche de 12 h à 2 h du matin

SALLE 3 et 3/4 uniquement de 12h à 21h 


